




 Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins, éventuellement 

obtenu par l’application de l’article 682 du Code Civil.    

 L’accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 

de la défense contre l’incendie et de la protection civile.   

 Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou 

privées ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 

tenu notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que de leur nature et de 

l’intensité du trafic.   

 Lorsqu’un terrain est desservi par plusieurs voies, toute construction ou extension ne peut être 

autorisée que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation est 

moindre. Les accès sont réalisés pour permettre une parfaite visibilité de la voie avant la sortie 

des véhicules.  Les accès sont limités au strict besoin de l’opération.  

 Toutes les voiries, qu’elles soient publiques ou privées, doivent :  

- être adaptées aux activités qu’elles sont amenées à desservir  

- être aménagées de manière à permettre aux véhicules de secours, de lutte contre l’incendie, de 

livraison et de services publics tels ceux assurant l’enlèvement des ordures, d’y avoir libre accès 

et circulation 

 - assurer la sécurité des piétons. 

 Les voies à créer doivent être réalisées à partir des voies publiques existantes.   



 Toute nouvelle voirie créée devra prendre en compte les modes doux des déplacements, c’est-à-

dire, comprendre l’aménagement d’un cheminement pour les piétons et deux roues.   

 Les voies privées d’usage réservé aux seuls habitants et employés des immeubles desservis, 

doivent avoir une largeur d’au moins 6 m dès lors qu’elles desservent au moins 10 logements.   

 Les parties de voies en impasse doivent permettre le demi-tour des véhicules de collecte des 

ordures ménagères et des services de secours et d’incendie.   

 Les aires de stationnement et batteries de garages sur une même unité foncière ne doivent 

présenter qu’une seule issue sur une même voie publique.   

 Les « axes paysagers » figurant au document graphique intitulé « Plan du Patrimoine architectural 

et paysager et du maillage urbain » comporteront des plantations.  











 L’aspect des constructions neuves et des projets d’extension devra tenir compte des édifices 

existants, soit en utilisant les mêmes éléments architecturaux, soit en exprimant leur 

complémentarité ou leur différence par le biais d’un projet architectural de qualité. L’architecture 

projetée devra être en relation directe avec les immeubles environnants. Le raccordement aux 

édifices voisins tiendra compte de la modénature, des égouts de toit et des niveaux d’étages.   

 Le respect des données dominantes sur la rue ou l’espace public sur lesquels s’implante 

l’immeuble pourra être imposé (volumétrie, sens du faîtage, aspect des parements…), 

notamment pour l’insertion des types architecturaux variés. Tout pastiche ou imitation d’une 

architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit.   

 Dans les espaces caractérisés par un parcellaire étroit en façade sur rue, il pourra être demandé 

de tenir compte des effets de rythme architectural apparent lorsque les projets présenteront un 

front bâti continu de dimension supérieure aux largeurs des parcelles riveraines.   

 Les murs séparatifs, les murs aveugles d’un bâtiment ainsi que la clôture (lorsque celle-ci est 

minérale) doivent être traités en harmonie avec les façades.   

 Les façades « arrières », les constructions annexes (garage …) doivent être traitées en harmonie 

avec les façades « avant », en fonction des vues depuis l’espace public. En zone UA6, les façades « 

arrières » devront faire l’objet d’un traitement adapté (formes, matériaux, couleurs,…) visant à 

minimiser leur impact sur les propriétés situées en vis-à-vis.  

  Les citernes de gaz et mazout ainsi que les installations similaires doivent être placées en des 

lieux où elles sont peu visibles depuis les voies publiques et masquées par un écran de verdure.   

 Les antennes paraboliques ne sont autorisées qu’en toiture, regroupées et invisibles depuis 

l’espace public. Elles sont interdites sur les balcons et les murs.   

 Les climatiseurs, ventouses de chauffage et appareils de ventilation doivent être invisibles depuis 

l’espace public.   

 Les barbelés, tessons de bouteilles utilisés comme moyen de défense et dispositifs similaires 

visibles depuis l’espace public sont interdits, sauf s’ils sont justifiés pour des raisons de sécurité 

liées à la nature de l’occupation du terrain.  

 



 Les constructions dont la composition repose sur l’aspect de la brique apparente doivent 

maintenir l’aspect de la brique et le traitement des joints.   

 Les parties en pierre destinées à être vues, murs, harpes, moulures, bandeaux, sculptures… 

doivent rester apparentes.   

 En cas de nécessité de réaliser des fixations par scellements, ces derniers devront être effectués 

au niveau des joints, et dans tous les cas hors des parties décoratives (sculptures, moulures…).  

 La nature et l’aspect des enduits doivent être en relation avec l’origine et la composition 

architecturale de l’immeuble.   

 On privilégiera les enduits à grains fins de finition lisse. Dans le cas d’un ravalement de façade, les 

références des teintes doivent être précisées à l’aide d’un nuancier. 

 Les ouvertures apparentes doivent être conservées ou restituées suivant les proportions et 

dimensions d’origine. Toutefois peuvent être autorisés à titre dérogatoire les murages de 

fenêtres tendant à supprimer des vues directes sur les propriétés voisines. Dans cette hypothèse, 

des matériaux identiques ou se rapprochant le plus possible des matériaux existants devront être 

utilisés.    

 Des variations de formes ou dimensions pourront être autorisées dans le cadre d’un programme 

architectural significatif  qui ne porte pas atteinte à l’aspect de l’immeuble.   

 De même, des variations de formes ou dimensions pourront être autorisées sur des parties 

privatives non visibles depuis le domaine public, dans la mesure où il est avéré que ces parties ne 

présentent pas d’intérêt architectural ou historique. 

 

  Aucune canalisation ne doit être apparente en façade ; les coffrets d’alimentation doivent être 

intégrés dans la composition générale de la façade.  

 Les câbles éventuellement fixés en façade doivent être dissimulés en fonction des éléments de 

composition de cette façade (sur le dessous d’une corniche, d’un chéneau, d’un bandeau…).   

 

 Est interdit sur toutes les façades de la construction, l’emploi à nu de matériaux destinés à être 

recouverts d’un revêtement ou enduit (briques creuses, parpaings,…) ainsi que les matériaux tels 

que bardages en PVC, tôles ou similaires, les plaquettes murales d’imitation pierre ou brique. 

Toutefois, à titre dérogatoire, les plaquettes murales peuvent être autorisées au titre de la mise 

en œuvre d’un dispositif d’isolation thermique.  

 



 Les couvertures devront tenir compte de l’existant et être homogènes avec celles des 

constructions environnantes.    

 Est interdit l’emploi en couverture de matériaux ondulés opaques ou translucides (tels tôles 

sidérurgiques, plaques en ciment, tôles plastiques), sauf pour les constructions annexes de faibles 

dimensions (abris d’outils…) non visibles depuis l’espace public.  

 

 A l’occasion de travaux de ravalement, les éléments de décor ou de modénature (bandeaux, 

corniches, moulures, reliefs…) seront soigneusement conservés et restaurés.  

 

 On privilégiera un traitement différencié entre les façades et les huisseries par la couleur. 

L’intensité de la couleur pourra être plus soutenue pour les huisseries et les volets, les façades 

enduites restant en teinte pastel.  

 

 Implantation en retrait (rues jardins) Les coffrets techniques liés à la distribution électrique et de 

gaz seront incorporés dans l’aménagement paysager des abords.  

 D’une manière générale, l’implantation ou la restauration d’une unité commerciale doit respecter 

la composition d’ensemble de l’immeuble ou groupe d’immeubles, et en particulier les rythmes 

verticaux des éléments porteurs et des ouvertures, ainsi que les réglages horizontaux des 

immeubles ou parties d’immeubles entre eux.   

 En cas de regroupement de deux ou plusieurs locaux commerciaux, la mise en œuvre des 

devantures ne doit pas altérer les lignes verticales marquant la mitoyenneté ou la trame 

parcellaire.   

 La devanture d’un local commercial devra, autant que possible, être limitée à l’emprise du niveau 

rez-de-chaussée d’un immeuble.    

 L’agencement des devantures doit respecter les rythmes de percements des constructions dans 

lesquelles ils s’insèrent : les dimensions peuvent varier, mais les proportions doivent être 

déterminées pour éviter les effets d’éventrement.    

 En cas de restauration de magasin, on tiendra compte des structures disparues et on cherchera à 

respecter les proportions d’origine.  

 

 Ils doivent s’inscrire dans la largeur des baies et en respecter les formes.   

 Les mécanismes et coffrets doivent être dissimulés.   



 Bannes et accessoires doivent respecter, dans leur implantation, le rythme parcellaire et celui des 

percements de l’étage de la construction.   

 Le lettrage sera disposé de façon à ne pas nuire à la lisibilité et à l’aspect architectural.  

 







o de l’essence dominante dans l’alignement qu’ils intègrent, sauf si l’essence dominante est le 

peuplier,  

o d’une essence choisie parmi celles proposées en annexe. 


